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3.4. REGLEMENT DE LA ZONE 2AU

Communes concernées

Zone 2AU Abzac, Arveyres, Bayas, Cadarsac, Camps-sur-l’Isle,
Coutras, Daignac, Espiet, Génissac, Gours, Guîtres, Izon,
Lagorce, Lalande de Pomerol, le Fieu, Les Eglisottes-et-
Chalaures, Les Peintures, Moulon, Nérigean, Sablons,

Saint-Ciers d’Abzac, Sain-Denis de Pile, Saint-Médard de
Guizières, Saint-Quentin de Baron, Saint-Sauveur de

Puynormand, Savignac de l’Isle, Tizac-de-Curton, Vayres

Secteur 2AUe Saint-Denis de Pile, Saint-Médard de Guizières,

Secteur 2AUx Libourne, Saint-Quentin de Baron

Secteur 2AUy Lalande de Pomerol, Lapouyade

Dans cette zone, certains secteurs sont soumis à risque.

Les dispositions prévues par le Plan de Prévention des Risques d'inondation, approuvé par le Préfet
de la Gironde et annexé au présent Plan Local d'Urbanisme, s'appliquent également dans cette zone
et prévalent sur les dispositions du présent règlement définies ci-après.

Cee zone es concernée par l’aléa rerai e gonflemen des argiles.

Cette zone est concernée par le risque de sismicité.

Cette zone est traversée ou en bordure de voies bruyantes.

Cette zone est traversée par la voie ferrée.

En complément des dispositions applicables dans ce règlement, le lecteur et les pétitionnaires
doiven êre pariculièremen aenifs aux précauions d’ordre consrucif à prendre afin de limier
les conséquences poenielles induies par l’aléa rerai et gonflement des argiles, le risque sismique
et les nuisances sonores.

La zone 2AU qui concerne des terrains non encore ou peu équipés, qui pourra être ouverte à
l’urbanisaion après une révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune, sous la forme d’opéraion
à destination d’habia.

La zone 2AU est donc inconstructible.

La zone 2AU anticipe toutefois les destinations futures des sites et comprend ainsi plusieurs secteurs :

- 2AUx : pour privilégier le développement du tissu économique à destination artisanale ou de

commerce ;

- 2AUy : pour privilégier le développemen économique suscepible d’accueillir d'aciviés

arisanales, commerce de gros, d’enrepô e d'aciviés indusrielles ;

- 2AUe : pour l’accueil d'équipemens publics e/ou d’inérê collecif.
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3.4.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE
DES ACTIVITES

3.4.1.1. Interdiction et limitation de certaines constructions, usages
des sols et activités

• Es inerdi ou usage, aecaon des sols, consrucons e acviés nouvelles, à l’excepon
des ouvrages echniques d’inérê collecf ou nécessaires aux services publics.

• La geson des consrucons à usage d’habiaon exisanes à la dae d’approbaon du PLUi
es auorisée dans le cadre des prescripons suivanes :

o Les exensions son limiées à haueur de :
▪ 30% de surface de plancher supplémenaire ;
▪ Ou 60m² de surface de plancher supplémenaire.

La règle la plus favorable pourra être appliquée en restant proportionnée et harmonieuse avec
l’exisan.

L’exension d’une habiaion de 250 m² ou plus de surface de plancher à la dae d’approbaion
du PLUi ne pourra excéder 60 m².

Les extensions doivent être dans la continuité du bâtiment principal ou en surélévation.

o Les annexes, qui auron chacune une emprise maximale de 40m², e les piscines son
auorisées :

▪ sous réserve qu'elles soien implanées à une disancemaximale de 20 mères
de l'habiaon (par rappor à son poin le plus proche)

▪ Sous réserve qu’elles soien implanées à une disancemaximale de 35mères
dans le cadre d’un proje d’équipemenmuualisé pour un ensemble de bâs.

Il es ouefois possible de déroger aux prescripions d’implanaion des annexes ci-dessus si
des contraintes topographiques, techniques, paysagères ou règlementaires sont avérées.


